
Version simplifiée de gestionnaire de prix 

 

Dans la partie Administration financière, vous trouvez le Bouton « Gestionnaire de prix » 

 

Vous pouvez définir des marges 

 

 

par défaut, 

2 types de marges sont déjà créés : 

Historique de Marges au 31/08 et Marge bénéficiaire fixe. 

L’ordre d’application de ces marges sont déterminés par leur emplacement dans ce tableau. 

Vous pouvez créer des marges mais cela fera l’objet d’un autre document. 

 

Ensuite vous pouvez définir le prix de vente  

 

 

 

 



Vous pouvez sélectionner les produits que vous voulez vérifier. 

Par défaut,3 cases sont cochées, 

 Afficher les produits en stocks ou commandés  

Afficher les produits récemment vendus (date d’un an) 

Afficher les produits à votre propre prix 

 

 

Ensuite « Calculer le PP »  

Vous pouvez voir le nombre de produit où le prix a été calculé. 

 

 

 

Le filtre « Masquer les produits inchangés » est coché par défaut, vous pouvez voir le nombre de 

produits qui seront « modifiés » dans le bas de la page. 

 

 

 



 

 

 

Lorsque la case est à 0 €, elle est en rouge. 

Pour faciliter la vision, vous pouvez cocher la case « Masquer <=0 »  

 

 

 

Vous pouvez voir l’impact financier en cliquant sur le « bouton »  (celui-ci n’est pas encore traduit 

pour l’instant) mais les données sont correctes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vous pouvez vérifier votre sélection de produits en cliquant sur l’œil en haut à droite et vous 

pouvez modifier ou supprimer cette sélection.  

 

 

 

           Vous pouvez également modifier les colonnes du tableau en cliquant sur l’entête de la 

première colonne,  

 

La 2éme colonne vous permet de sélectionner uniquement les produits dont vous voulez appliquer 

les changements de prix. 

 

 

 

 

 



La 5éme colonne est Le Prix d’achat de référence précédent,  

 

 

 

en double cliquant sur le prix de la colonne vous trouvez une information 

 

 

la 6éme colonne est le prix d’achat de référence actuel,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur le prix de la colonne, vous pouvez modifier ou vérifier l’information ( les prix sont 

déterminés soit par le fournisseur, un grossiste, ou vous-même) . 

 



 

 

                                                             Explication du code couleur. 

 

 

 

 

Pour les prix d’achat manquants (c’est souvent les prix de laboratoires qui vous livrent en direct 

sans passer par un grossiste), vous pouvez les compléter vous-même.  



Conseil : Si les prix d’achat sont manquants, vous pouvez contacter le fabricant concerné et lui 

demander d’envoyer un fichier de prix (Excel ou CSV) à prijzen@officinall.be. 

 

Les colonnes 11 et 12 sont Prix Public actif et le Nouveau Prix Public 

 

 

 

Les colonnes 16,17,18 sont l’ancienne marge, la nouvelle marge et la règle de marge 

 

 

 

Lorsque vous voulez appliquer les modifications de prix, vous pouvez soit cochez ce que vous 

voulez « modifier » ou « Tout » sélectionner et ensuite cliquez sur le bouton 

 

 

 

 

 



Lorsque vous avez choisi quels produits vous voulez modifier, vous voyez le nombre de produits 

qui vont être modifiés.  

 

 

 

Si vous le désirez, vous pouvez visionner l’impact financier (écran non traduit comme déjà signalé 

dans le début de ce document) 

 

 

 

 

 

 

 



Pour modifier les prix : cliquez sur « Modifier le prix public dans les fiches produits » 

 

 

 

 

Une confirmation apparait et vous pouvez envoyer les nouveaux prix  vers d’autres pharmacies( il 

est possible que vous n’ayez pas ce tableau car cette version interofficine) 

 

 

 

 

 

 

 



Message important 

Si vous voulez appliquer les modifications de prix sur les prix à 0€ 

 

Le logiciel ne fera aucune modification  

 

 

Notes 

Dans le tableau de gauche, vous pouvez voir les prix d’achat que vous avez déjà reçu via vos 

précédentes commandes 

 

Vous pouvez faire une recherche ciblée en tapant dans recherche 


